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Les conséquences de l’état
d’urgence sanitaire en matière de
droit de l’environnement
Estelle Dantan, Vincent Louis and Aurèle Pawlotsky

1 Alors que les mesures de confinement liées à la pandémie du Covid-19 ont interrompu

une grande partie de l’activité économique et industrielle,  entraînant une baisse de

plus de moitié du dioxyde d’azote à Paris1 et  un retour perceptible de la faune,  les

questions environnementales font l’objet d’un regain d’intérêt. L’idée de la nécessité

d’un nouveau mode de vie semble, de manière inédite, faire son chemin. Les appels à

une prise de conscience écologique, ou encore à un capitalisme plus respectueux de

l’environnement, se sont multipliés de toute part. Cette période n’a pas pour autant

consisté en une mise à l’arrêt de l’activité humaine sur l’intégralité du territoire. Si la

pollution de l’air a baissé, d’autres phénomènes dommageables ont été accrus par le

confinement : l’orpaillage en Guyane2 et le braconnage à Mayotte3 se sont par exemple

multipliés.  Cette  période  a  également  donné  lieu  à  une  production  juridique

importante, notamment en matière environnementale. Il semble dès lors intéressant

d’analyser les mesures prises dans le cadre de la lutte contre l’épidémie en lien avec la

nature, afin de repérer ce qui a été fait concrètement de ce point de vue, au-delà des

discours sur les « jours heureux » à venir. L’étude, sur une période restreinte et liée à

des  circonstances  exceptionnelles,  renseigne sur  les  rapports  entre  État  et  droit  de

l’environnement dans ce contexte. Il s’avère que la tentative de conciliation entre les

nécessités économiques qu’implique la crise sanitaire avec le droit de l’environnement

rencontre  de  nombreuses  difficultés.  Bien  plus,  la  pratique  juridique  actuelle  ne

présage pas une évolution favorable quant à la place de la nature dans le « monde de

demain ».

2 En réponse aux difficultés liées au confinement, l’état d’urgence sanitaire a été utilisé

pour déroger aux normes environnementales, allant ainsi à l’encontre des principes

fondamentaux du droit de l’environnement (I). En outre, à l’échelle locale, les préfets

ont  pu  déroger aux  mesures  nationales,  impliquant  des  disparités  territoriales
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importantes  et  interrogeant  sur  l’articulation  entre  le  pouvoir  de  police  du

gouvernement et celui du préfet (II).

 

I/- Le non-respect des principes fondamentaux du
droit de l’environnement par l’État pendant l’état
d’urgence sanitaire

3 « Il  n’est  pas  de  nouvelle  branche  du  droit  qui  ne  se  crée  sans  raison  d’être.  Le  droit  de

l’environnement a entre autres bons motifs de création celui d’être un droit de conciliation »4.

Pour être correctement exercée, la conciliation entre la protection de l’environnement

et les activités humaines implique un droit effectif à l’information et à la participation

des  citoyens  aux  prises  de  décisions  ayant  des  incidences  sur  l’environnement.  Or

comme l’affirme la ministre de la Transition écologique et solidaire dans une circulaire

du  11  mai  2020 :  « [F]orce  est  de  constater  que  ce  droit  à  l’information  en  matière

d’environnement n’est pas très bien connu des administrés et de certaines autorités publiques

qui tardent à remplir leurs obligations d’information du public dans ce domaine [...] »5. Cette

circulaire  fait  suite  aux  nombreuses  inquiétudes  de  divers  associations,  experts  et

juristes  quant  à  la  multiplication  des  textes dérogatoires  qui  portent  une  atteinte

directe à ces principes clés du droit de l’environnement.

4 La  simplification  des  installations  des  antennes-relais  constitue  une  première

illustration de cette entorse faite, dans le contexte sanitaire actuel, aux principes du

droit de l’environnement. L’ordonnance du 25 mars 2020 prise dans le cadre de la loi

d’état  d’urgence  sanitaire6 autorise  en  effet  les  opérateurs  téléphoniques  non

seulement à ne pas informer les maires de l’installation d’antennes-relais, et donc leurs

administrés, mais aussi à se passer de l’accord de l’Agence Nationale des Fréquences

(ANFR)7.  Cinq  jours  plus  tard,  « pour  tenir  compte  des  difficultés  à  mener  la

concertation publique dans le contexte du Covid-19 », le Ministère de l’Agriculture et

de  l’Alimentation  décide  que  jusqu’au  30  juin  2020  les  distances  d’épandage  de

pesticides pourront être réduites. Alors que les droits civils et politiques sont mis à mal

par une restriction très importante d’exercice des libertés d’expression, de réunion ou

d’association, les mesures évoquées constituent une atteinte supplémentaire dont la

nécessité  et  la  proportionnalité  restent  encore  à  démontrer8.  Une  fois  de  plus,  la

réponse  du  gouvernement  aux  difficultés  engendrées  par  les  mesures  d’urgence

sanitaire est de faire prévaloir l’unilatéralisme à la concertation.

5 Ce constat  vaut  également  pour  les  décisions  en  matière  d’environnement  prises  à

l’échelon des collectivités territoriales. Signalons, pour exemple, l’avis favorable à la

demande de renouvellement et d’extension pour dix ans d’une concession de mine en

Guyane rendue par la commission départementale des mines guyanaises. À plusieurs

égards,  cette  décision  semble  aller  à  l’encontre  du  principe  d’information  et  de

participation mais également de celui de prévention9. Dans un premier temps, bien que

la  commission  se  soit  déroulée  en  présence  de  représentants  de  la  société  civile,

l’absence de publication de ladite décision révèle un manque de transparence sur le

processus  décisionnel  de  cette  instance  départementale.  En  outre,  les  compagnies

Espérance et Newmont, porteuses du projet, n’ont fait part d’aucune étude d’impact ou

enquête publique pour certaines de leurs mines entre 2015 et 201610. La communication

Les conséquences de l’état d’urgence sanitaire en matière de droit de l’envir...

La Revue des droits de l’homme , Actualités Droits-Libertés

2



de ces documents est pourtant obligatoire11, notamment parce qu’ils sont un support

essentiel à la mise en œuvre de la participation. 

6 En outre, relevons que ce type de procédure risque de devenir optionnel suite au décret

du 8 avril  2020 relatif  au droit  de dérogation reconnu au préfet12.  Considéré par le

ministre de l’Intérieur comme un « outil utile pour faciliter la reprise13 de notre pays »
14,  ce  texte  permet  en  effet  aux  préfets  de  région  et  de  département  d’édicter  des

arrêtés préfectoraux individuels dérogeant aux « normes de l’administration de l’État »
15 dans divers champs d’application,  dont l’environnement.  Il  généralise celui  du 29

décembre 201716 qui initiait une expérimentation de la mesure dans deux régions — les

Pays  de  la  Loire  et  la  Bourgogne-Franche-Comté  —  ainsi  que  dans  dix-sept

départements  pour  une  durée  de  deux  ans.  Au  sein  des  annexes  du  rapport

d’information effectué le 11 juin 2019 par les sénateurs Jean-Marie Bockel et Mathieu

Darnaud17,  il est possible de constater qu’en matière environnementale cette mesure

permet  aux  préfets  de  nombreuses  dérogations  portant  notamment  sur  l’obtention

d’autorisation  pour  certains  projets,  la  composition  de  commission  consultative,

l’obligation de consultation préalable,  l’obligation d’étude d’impact pour installation

classée  pour  la  protection  de  l’environnement  (ICPE).  Le  potentiel  d’atteinte  aux

principes  du  droit  de  l’environnement  équivaut  ainsi  à  l’étendue  du  pouvoir  de

dérogation  octroyé18,  d’autant  que  les  garde-fous  que  pose  le  texte19 apparaissent

relativement  imprécis  et  soumis  à  une  large  marge  d’appréciation  de  l’autorité

préfectorale.

7 Ces  diverses  observations  mènent  à  la  conclusion que si  la  crise  du Covid-19  a  été

l’occasion d’une importante réflexion et mobilisation quant à notre rapport à la nature,

cet « avant-goût du choc climatique »20 n’est pour l’instant pas reflété par les mesures

prises  en  matière  environnementale  dans  le  cadre  de  l’état  d’urgence,  bien  au

contraire. 

 

II/- L’extension des pouvoirs de police administrative
des préfets en matière de droit de l’environnement

8 Depuis  le  début  de  l’état  d’urgence  sanitaire,  le  non-respect  des  principes

fondamentaux  du  droit  de  l’environnement  s’accompagne  d’une  augmentation  des

pouvoirs de police des autorités déconcentrées et d’une diminution des pouvoirs de

police des autorités décentralisées21. Dans la continuité du mouvement amorcé lors de

l’état d’urgence de 2015 en matière de lutte contre le terrorisme, les préfets bénéficient

en période d’état d’urgence sanitaire d’une compétence élargie22, soumise à un contrôle

restreint du juge administratif23.

9 Bien  qu’a  priori  éloignées  des  objectifs  de  lutte  contre  l’épidémie  de  Covid-19  les

questions environnementales font l’objet de quelques 360 arrêtés préfectoraux entre le

15 mars et le 25 avril 202024. De l’étude de ce corpus normatif ressort une forte tendance

au désengagement  du  gouvernement  au  profit  des  préfets  qui  utilisent  de  manière

extensive leurs pouvoirs de police administrative générale et spéciale en matière de

droit de l’environnement. 

10 D’une part, les préfets font usage de leur pouvoir de police administrative pour étendre

le champ d’application de mesures gouvernementales à portée générale au niveau local.

Dans l’esprit de la célèbre jurisprudence Commune de Néris-les-Bains (Conseil d’État, 18
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avril  1902), l’intervention du gouvernement n’empêche pas le préfet de prendre des

mesures  au  niveau local,  à  la  condition  cependant  que  ces  dernières  aggravent  les

mesures nationales et soient justifiées par des circonstances locales particulières. C’est

dans ce cadre juridique qu’un grand nombre d’arrêtés préfectoraux interdisant l’accès

à des espaces publics  naturels  (forêts,  parcs,  plages,  massifs,  littoraux,  etc.)  ont été

adoptés,  justifiés  notamment  par  la  nécessité  de  faire  respecter  le  confinement

généralisé  décidé  par  le  gouvernement.  Si  ces  mesures  ont  parfois  eu  des  impacts

positifs sur les écosystèmes et la biodiversité, leur nécessité pour enrayer l’épidémie de

Covid-19 a pu être questionnée25. Il existe par ailleurs de grandes disparités selon les

territoires,  certains  préfets  ayant  choisi  d’interdire  totalement  l’accès  aux  espaces

naturels quand d’autres ont laissé la possibilité d’y avoir accès dans les limites posées

par les mesures de confinement. 

11 D’autre part, les ministres investis de pouvoirs de police administrative spéciale se sont

progressivement  désinvestis  de  ces  derniers  pour  laisser  aux  préfets  le  soin  de  les

exercer  selon  les  circonstances  locales  propres  à  chaque  département.  Les

représentants  locaux de l’État  disposent  en effet  traditionnellement de pouvoirs  de

polices spéciales en matière d’environnement. C’est par exemple le cas en matière de

police de la réglementation de l’usage du feu26, de police de la gestion des déchets, ou

encore de police des animaux susceptibles d’occasionner des dégâts aux cultures, qui

ont toutes trois fait l’objet de nombreux arrêtés préfectoraux dans le cadre de l’état

d’urgence sanitaire.  Cependant,  alors  que le  recours  aux deux premières  se  justifie

aisément dans ce contexte – respectivement en raison de la mobilisation exclusive des

services  d’urgence  pour  lutter  contre  l’épidémie,  et  de  la  réduction  du  nombre  de

travailleurs pour assurer la gestion des déchets –, la troisième pose un certain nombre

de questionnements juridiques. 

12 La  police  administrative  spéciale  de  la  chasse  est  partagée  entre  le  ministre  de

l’Agriculture et les préfets27. Sur ce fondement, le gouvernement a interdit, pendant le

confinement, toute action de chasse sur l’ensemble du territoire national28. Les préfets

ont cependant eu la possibilité de déroger à cette règle en délivrant des autorisations

de  régulation  d’espèces  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts  sur  les  cultures,

considérées  comme  justifiées  par  l’intérêt  général29.  Ainsi  plus  de  80  arrêtés

préfectoraux pris entre le 15 mars et le 25 avril 2020 portent sur l’exercice de la chasse.

Ils ont tous été édictés sur le fondement des lois et décrets gouvernementaux relatifs à

l’état d’urgence sanitaire30. Pour autant, de grandes disparités en résultent. Tandis que

certains préfets se bornent à réaffirmer l’interdiction de la chasse sur leur territoire,

d’autres autorisent des groupes ou des individus à pratiquer l’agrainage31, à tirer sur

certaines  espèces  animales  de  jour  et  parfois  de  nuit32,  ou  encore  à  organiser  des

battues administratives33. Ces mesures sont généralement justifiées par la nécessité de

tenir  les  animaux à  distance  des  cultures,  moins  surveillées  pendant  la  période  de

confinement. Elles n’ont toutefois pas manqué de faire l’objet de critiques de la part des

associations protectrices des animaux34. Au-delà, ces arrêtés préfectoraux en matière

de  chasse  interrogent  sur  les  grandes  disparités  qu’ils  révèlent  en  fonction  des

départements.

13 On observe ainsi une utilisation importante du pouvoir de police administrative des

préfets en matière de droit de l’environnement pendant l’état d’urgence sanitaire. Ce

constat met en avant les contradictions du gouvernement, qui plaide en faveur d’une

primauté de l’exigence d’unité de l’État sur la décentralisation pour écarter le pouvoir
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de police générale des maires35, mais œuvre en faveur d’une augmentation des pouvoirs

des préfets.

14 Se pose par ailleurs la question de la nécessité et de la proportionnalité de ces mesures

au but poursuivi36. Ces mesures adoptées dans le contexte de l’état d’urgence sanitaire

et  dans un objectif  affiché de  lutte  contre  l’épidémie de  Covid-19 poursuivent-elles

réellement  une  telle  finalité,  ou  sont-elles  l’expression  de  la  tentation  de  l’État  –

représenté par le gouvernement ou par les autorités locales – de se servir de cette

situation pour déroger à des règles procédurales contraignantes au niveau national ?
L’état d’urgence de 2015 à 2017 avait déjà permis d’observer qu’un certain nombre de

mesures  destinées  à  la  lutte  contre  le  terrorisme  avaient  été  utilisées  dans  des

situations totalement extérieures à cet objectif37. Ce constat semble donc dessiner une

tendance générale des autorités étatiques à excéder les objectifs initialement affichés

des différents régimes d’état d’urgence, tendance qui apparaît clairement en matière de

droit de l’environnement dans le contexte de lutte contre l’épidémie de Covid-19. 

*

Les Lettres « Actualités Droits-Libertés » (ADL) du CREDOF (pour s’y abonner) sont 

accessibles sur le site de la Revue des Droits de l’Homme (RevDH) – Contact
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ABSTRACTS

La  gestion  de  la  pandémie  du  Covid-19  a  entraîné  une  production  normative  importante,

notamment  en  droit  de  l’environnement,  qui  a  fait  l’objet  de  nombreuses  entorses :  le

gouvernement a ainsi porté atteinte aux principes fondamentaux du droit de l’environnement,

tout en octroyant un droit de dérogation aux préfets, qui en ont fait un usage hétérogène.
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